Conseil municipal du 11 octobre 2004.

Il est constitué de la reprise par écrit et par les services municipaux des débats enregistrés sur cassette audio.

Sont repris ici systématiquement toutes les délibérations ayant données lieu à une intervention d'un élu.

La séance est ouverte à 20 heures 30 minutes
Sous la présidence de Monsieur Pierre BEDIER, Maire
Présents à l'ouverture de la séance
M.
BEDIER, M. SEVIN, Mme PHI71-PPE, M. RIBEYRE, Mi-ne MARTIN-VIGNOLA, M. VIALAY, M. MOSCODIER, M. ROBINET, M. COSTES, M. SANTINI, Mme PICQ, Mme THOLANCE, M. DALBIS, Mme KOLLHOFF, M. LUDON, Mme GUAIS, M. ABREU, Mme AIME, M. BERRICHE, M. RAMI, Mme NABIS, M. GODIN, Mme OROU YERIMA, Mme LAURENT, Mme KRAUS, M. AIT LASRI, Mme DUMOULIN, Mme PINTO, M. PEREAU, Melle BOUKABOU EL KHALIFA, Mme MOUCHARD, M. CALMETTE, M. TILIN, Mme D'ANDRE, M. MHIA, M. MARIOJOULS.

Absents et Excusés :

Mme LE BORGNE, Mme DAVIAULT, Mme BONNOT, Mme DIMITRIEFF.

Pouvoirs donnés à :
M.
SANTINI, M. SEVIN, M. CALMETTE, M. MOSCODIER.

Absents :
Mme LOPEZ, M. GUEZOUL, M. JAMMET.

Ont assisté à la séance :

M.
BENOIT, M. CHERON, M. BORIC, M. BARBIER, Mme OZANNE, Melle GERARD, Melle GOBEAUX, Mme BOULOT.

---------------------------------

Monsieur le Maire : « Alors avant d'entrer à proprement parler dans le vif du sujet, c'est à dire dans l'Ordre du Jour traditionnel de notre Conseil Municipal, je voudrais vous présenter celui qui siège à ma gauche, n'est pas élu et qui est le Directeur Général des Services, Dominique BENOIT.  Dominique BENOIT remplace Michel FRANGVILLE qui a pris la Direction Générale des Services de la Communauté d'Agglomération d'Evreux et Dominique BENOIT est un Yvelinois parce qu'il a pendant 10 ans exercé des responsabilités comparables à celles qu'il exerce et exercera à MANTES dans la Ville de VELIZY qui a quelques différences avec la Ville de MANTES en particulier son potentiel fiscal mais les premiers travaux que nous avons vus ensemble montrent que le fait d'avoir du potentiel fiscal n'empêche pas d'avoir de la rigueur budgétaire, ce dont je me réjouis par avance.  Je souhaite donc en votre nom à tous la bienvenue à Monsieur BENOIT et je suis sûr que tout le monde se réjouit de savoir qu'un collaborateur de sa trempe nous rejoint pour le plus grand bien de notre collectivité.  Compte Rendu Analytique de la séance du 2 juillet 2004.  Y a-t-il des commentaires ? Monsieur CALMETTE. »

Monsieur CALMETTE : « En particulier sur la décision n' 7 qui affiche un contentieux... »

Monsieur le Maire : « Là on était sur le Compte Rendu Analytique, Monsieur CALMETTE. »

Monsieur CALMETTE: « Pardon, excusez-moi. »

Monsieur le Maîre : « Non, mais je vous en prie, vous avez toujours été un « sprinteur.  Y a-t-il des remarques sur le Compte rendu Analytique ? Pas de remarque.  Donc, après avoir désigné le secrétaire de séance qui est Monsieur RAMI, je rappelle que le secrétaire de séance se contente de regarder travailler les autres, je rassure Monsieur RAMI.  On passe maintenant Monsieur CALMETTE à la liste des décisions prises en application de l'article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales.  Donc Honoraires d'avocats - Contentieux SCET - Requête en indemnisation.  C'est bien ça. »

Monsieur CALMETTE : « Oui, contentieux SCET, est-ce que c'est un contentieux avec la SCET, contre la SCET, de quoi s'agit-il exactement ? Alors tant que l'on y est je continue, il y a également une question de précision sur la 25, contentieux DIFFUSION HENRI IV, de quoi s'agit-il puisque c'est un recours devant le Conseil d'Etat ? Décision no 39 pour un montant élevé puisqu'il est proche de 30 000 E, extension de la ZAC Les Bords de Seine, marché de prestation de service, 39 000 E de quoi s'agit-il ? et ensuite... ».

Monsieur le Maire : « Monsieur BERRICHE vient d'arriver, je le salue mais je ne le félicite pas d'avoir un quart d'heure de retard.  Oui, Monsieur CALMETTE après la 39. »

Monsieur CALMETTE : « Et ensuite la 54, une mission d'expertise comptable avec KPMG., ce qui me semble curieux compte tenu des compétences me semble-t-il dont dispose votre Collectivité en la matière.  C'est un marché d'un peu plus de 5 000 E, de quoi s'agit-il exactement ? »

Monsieur ' le Maire - « Alors sur la 7, c'est un contentieux avec la SCET, donc la SCET, je ne sais pas ce que ça veut dire, S. C. E. T., qui est une filiale de la Caisse des Dépôts.  Société Centrale d'Equipement du Territoire me confie Michel SEVIN qui a été notre maître d'ouvrage délégué dans la construction du CTM, nous estimons qu'ils n'ont pas rempli complètement leurs obligations contractuelles donc nous en sommes au contentieux.  C'est hélas assez courant en matière de bâtiments.  Sur la 25, il s'agit de nous pourvoir en cassation devant le Conseil d'Etat puisque le Tribunal Administratif a rejeté notre requête demandant d'ordonner l'expulsion de la Société Diffusion Henri IV, locataire des BIL.  Juste un petit commentaire, c'est vrai que nous avions voulu continuer à assurer des ressources pour la Ville alors que nous savions que cette société devait partir, et sans doute avons-nous eu tord d'être trop bons gestionnaires car ça finit par nous coûter probablement pas ce que ça nous a rapporté mais quand même.  Alors sur la 39, oui c'est le Conseil en Urbanisme, pour l'extension de la ZAC, vous savez ça ne vous aura pas échappé qu'il va y avoir une extension de la ZAC des Bords de Seine en particulier qui englobe les Abattoirs et deux autres bâtiments qui sont à la limite Sud et enfin en ce qui concerne la Société KPMG, ça concerne le P.S.R., ça fait donc partie de la remise à plat de la poi@tique de stationnement que nous souhaiterions voir uniformisée à l'échelle de l'agglomération.  Je rappelle que le P.S.R. de Mantes-laJolie est entrain de devenir déficitaire parce que le P.S.R. de Mantes-la-Ville financé par le contribuable de Mantes-la-Jolie au titre de la Communauté d'Agglomération

pratique un dumping tarifaire qui vide notre P.S.R. et qui remplit le P.S.R. de Mantesla-Ville, ce qui n'est pas forcément me semble-t-il de bonne intelligence et donc nous nous efforçons dans la bonne humeur et la tolérance qui doivent marquer nos relations avec la commune voisine de trouver une solution qui soit profitable pour le contribuable de l'agglomération et de Mantes-la-Jolie, en particulier. »

Monsieur CALMETTE : « Sur la 39, excusez-moi d'y revenir mais quelle est la plus value en l'espèce apportée par le Cabinet Jean-Yves MARTIN sur une prestation de Conseil en Urbanisme ? »

Monsieur le Maire    « Il nous aide à définir le programme. »

Monsieur CALMETTE: « On n'a pas suffisamment de compétences à la Ville, à la Communauté d'Agglomération, à l'Agence d'Urbanisme pour développer ce type de dossier sans avoir recours en plus à un prestataire extérieur. »

Monsieur le Maire : « Dans vos activités professionnelles, Monsieur CALMETTE, puisque vous êtes un éminent Directeur Général, vous ne faites jamais appel à des Cabinets extérieurs et à la très grande compétence de vos collaborateurs et la vôtre en particulier. »

Monsieur CALMETTE: « Ca m'arrive mais avec beaucoup de parcimonie et à chaque fois je vais regarder la plus-value ajoutée, donc là en l'espèce c'est quoi la plus-value ? »

Monsieur le Maire : « Et bien la plus-value ajoutée, je vous assure qu'elle est grande mais vous n'êtes pas l'exécutif et je comprends bien que vous ne pouvez pas la mesurer et c'est vrai qu'en matière de plus-value, vous êtes plutôt un adepte de la moins-value mais je vous garantis que c'est un travail important que de définir le programme d'une Zone d'Activité Concertée, le travail complémentaire.  Dois-je vous rappeler que c'est plusieurs millions d'euros pour ne pas parler de dizaine de millions d'euros pour une Zone d'Aménagement Concertée.  Donc, là ce dont on parle, ça paraît intelligible à tout à chacun, c'est vrai mais c'est quand même une somme qui est relativement dérisoire par rapport à l'importance du programme dont je rappelle qu'il marche très bien et dont je rappelle que la voirie ne rentre pas dans Gassicourt contrairement à ce qui était affirmé ici et que peut-être la mission de ce Cabinet sera peut-être d'ailleurs d'apprendre à certains à lire les cartes. »

Monsieur CALMETTE -. « Bien, merci pour la grande précision de votre réponse. » Monsîeur le Maire : « Y a-t-il d'autres questions ? Madame MOUCHARD ».

Madame MOUCHARD : « Oui, ça concerne la 35, la 36 et ensuite la 46 et la 56.  La 35 et la 36, ça concerne un contrat d'apprentissage, j'aurais voulu savoir pour quel cadre d'emploi, c'est avec l'AFORP. »

Monsieur le Maîre: « VouÀs me dites 35, 36, c'est laquelle ? »

Madarne MOUCHARD -. « Les deux.  C'est, la même chose, c'est un contrat d'apprentissage avec l'AFORP et j'aurais voulu savoir pour quel cadre d'emploi ? »

Monsieur le Maire : « C'est un contrat d'apprentissage. »

Madame MOUCHARD: « Oui d'accord mais encore. »

Monsieur le Maire : « Mais qu'est-ce que c'est pour vous un cadre d'emploi par un contrat d'apprentissage. »

Madame MOUCHARD: « C'est du personnel technique mais.... ».

Monsieur le Maire : « C'est métier de l'électronique c'est pour la préparation de son BEP de métier d'électronique. »

Madame MOUCHARD: « Et ensuite la 46 et la 56.  Ca concerne des Conseils de prud'hommes pour la 46 et cour de cassation pour la 56. »

Monsieur le Maire : « C'est donc une contestation de licenciement par Madame Touria CHIKH et donc la Ville confie sa défense à Maître KERCKHOVE, avocat, qui est notre avocat lorsque ce type de contentieux se pose.  La 56 , c'est Madame Najia ATIGUI qui demande à ce que son contrat à durée déterminée soit transformé en contrat à durée indéterminée. »

Madame MOUCHARD -. « Et il y a combien de dossiers de prud'hommes par an ? »

Monsieur le Maire : « J'ai envie de vous dire, vous devez pouvoir faire le total, mais on pourra le faire pour vous.  Je ne sais pas.  On a combien de Conseils Municipaux par an ? On en a 5 ou 6. Il y en a un ou deux par Conseil et même certains Conseils où il n'y en a pas du tout puisque vous ne posez pas la question.  Donc je pense 4 ou 5 par an.  Mais on vous donnera un chiffre plus précis si vous le souhaitez. »

Madame MOUCHARD: « Merci. »

Monsieur le Maire : « Y a-t-il d'autres questions ? Il n'y a pas d'autres questions ?

Alors on passe maintenant à l'Ordre du Jour. »

REGLEMENT INTERIEUR DU CONSEIL MUNICIPAL
(Dossier n' 1)

Conformément à l'article L.2121-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal adopte son règlement intérieur, lequel complète le Code par des dispositions d'ordre intérieur, destinées à faciliter le fonctionnement démocratique de l'assemblée communale.

Compte tenu des évolutions législatives et réglementaires récentes, il convient de mettre à jour le règlement intérieur actuellement en vigueur.

Après avis favorable de la Commission Compétente,

Monsieur le Maire : « Règlement Intérieur du Conseil Municipal, ça a été longuement débattu et donc nous pouvons maintenant passer au vote ou y a-t-il des demandes de prise de parole complémentaire.  Si on peut les concentrer, je crois que l'on a fait une heure et demie la dernière fois.  Vous avez la parole. »

Monsieur MARIOJOULS. . « Oui, merci Monsieur le Maire, je n'ai pas l'intention de relancer le débat puisqu'effectivement vous avez accepté que ce débat est lieu.  J'avais dit la dernière fois que je me félicitais de la manière dont vous aviez engagé le débat sur le Règlement Intérieur et je réitère cette affirmation c'est à dire je pense que j'apprécie beaucoup votre démarche c'est à dire le fait d'avoir pu nous, Conseillers de l'opposition, déposer des amendements, d'avoir autorisé une longue discussion puisqu'effectivement elle a dépassé une heure et demie, c'est tout à fait acceptable et je vous en félicite.  Simplement je voudrais expliquer mon vote, je vais être obligé de voter CONTRE ce Règlement Intérieur et je voudrais simplement très rapidement, je ne vais pas monopoliser la parole très longtemps, essayer de vous dire pourquoi, c'est d'abord parce qu'il me semble que votre démarche elle ne va pas jusqu'au bout.  Dans une lettre du 22 juillet, vous m'avez demandé de transmettre des remarques, ce que j'ai fait.  Je vous ai adressé une lettre le 3 septembre.  L'idée pour moi à partir du débat qu'il y avait eu d'essayer de préciser ma position ou nos positions sachant que, comme on n'avait pu le dire en commission on n'a pas beaucoup de temps et la réflexion que vous nous avez accordée pour réfléchir sur ce Règlement Intérieur était brève.  Donc, c'est vrai que là il m'a semblé qu'il y avait un délai que j'ai mis à profit pour vous envoyer une lettre dans laquelle je faisais des remarques.  Donc, il me semble que ce Règlement Intérieur ne va pas jusqu'au bout d'abord parce qu'il n'améliore pas vraiment le fonctionnement, si vous voulez, du Conseil Municipal.  Fonctionnement des commissions, article 3, elles sont censées instruire les affaires.  Dans ce que je vois, dans ce que j'ai lu dans cet article, il me semble pas qu'il y ait une amélioration du travail en commission.  Deuxième exemple, article 8, accès aux dossiers, et plus généralement le droit d'être informé des affaires de la commune.  Le dispositif qui avait été mis en place par Monsieur FRANGVILLE, par le prédécesseur de Monsieur BENOIT, avec une certaine souplesse, à l'expérience s'est avéré relativement peu efficace et donc je voudrais vous faire part de deux exemples qui sont d'une part les demandes concernant le tableau des effectifs du personnel municipal, quand je dis tableau des effectifs, cela veut dire à la fois le statut et en même temps les services dans lesquels le personnel est employé.  Sur le service des effectifs j'ai posé une demande très exactement le 9 juin, je n'ai toujours pas de réponse, cela fait plus de quatre mois, je n'ai pas de réponse.  Il y a

eu relance, puisqu'il y avait un tableau qui avait été mis en place, mis au point pour enregistrer les différentes questions sous forme de tableau de bord donc quatre mois après je n'ai toujours pas de réponse.  Ca m'embête un peu parce que le mois prochain il y a un Débat d'orientation Budgétaire et donc moi j'en ai besoin pour évaluer la politique de la municipalité et si je me réfère sur le Budget Primitif ou le Compte Administratif, je n'ai pas les éléments qui me permettent de réfléchir sur la politique de l'emploi, votre politique de l'emploi.  Deuxième exemple, j'avais demandé de pouvoir avoir régulièrement le compte rendu du Conseil Local de Sécurité de Prévention de la Délinquance, alors j'avais eu dans un premier temps les textes, notamment les statuts, j'avais eu le premier compte rendu qui m'avait ma fois paru fort intéressant et puis après plus rien, c'est à dire après cette demande, elle a été faite la première fois le 18 juin et je n'ai toujours rien.  Alors, ce n'est pas pour comment dire, ça n'est pas du tout pour manifester quelques oppositions que ce soit par rapport à votre politique mais je pense que les Conseillers Municipaux doivent avoir accès à des informations qui intéressent tout le monde, c'est à dire, la question de la sécurité.  Alors je suis quand même un petit peu catastrophé d'être obligé d'attendre le Paris-Mantes du samedi 9 octobre 2004 pour avoir un ensemble d'informations sur le Comité Local de Sécurité de la Prévention de la Délinquance que je n'ai pas pu avoir après quatre mois de demande donc j'en suis embêté.  Donc tout ça pour dire que si on voulait le Règlement Intérieur par rapport à ces dispositions mais j'attends de voir mais pour l'instant je suis un peu sceptique, il faut remarquer que même quand il y a une réponse, le délai est long.  Par exemple, j'avais demandé à avoir une adresse mail à la mairie, ça a pris à peu près un mois et demi, alors que le D.G.S. avait donné la réponse quasiment immédiatement, voilà.  Je n'en tire pas de conséquences particulières, je fais simplement remarquer que par rapport si vous voulez le fonctionnement du Conseil Municipal, le fait de formaliser des règles, des règlements, ça ne suffit pas pour améliorer la situation.  Et si vous permettez, deuxième remarque, et j'en aurai terminé, il me semble que vous n'allez pas au bout de votre démarche également parce que, comment dire, moi j'aurais voulu être convaincu de votre argumentation, c'est à dire qu'il me semble que tel ou tel article ou tel ou tel alinéa dans le Règlement Intérieur pour que les Conseillers Municipaux se sentent bien et puis qu'ils aient très envie de travailler, il faut qu'ils soient convaincus par ce Règlement.  Or votre argumentaire ne m'a pas convaincu ne serait ce que parce qu'à mes remarques je n'ai pas eu de réponse et qu'il me semble que le statut qui a été donné à l'Opposition et aux jeux démocratiques ils laissent à désirer.  Trois exemples, sur le local administratif permanent, le Code Général des Collectivités Territoriales précise que le local administratif permanent, c'est une obligation qui est attribuée à la seule Opposition Municipale, or dans le règlement moi je vois qu'il s'agirait pas seulement d'un local administratif permanent mais de la salle des Conseillers Municipaux qui probablement sera partagée avec les Conseillers Municipaux de la Majorité.  Je n'y vois pas d'inconvénient mais simplement c'est un peu en décalage par rapport à ce que l'on aurait pu espérer à lire le Code, c'est à dire que les Conseillers de l'Opposition aient un local qui soit à eux dans lequel ils puissent exercer leurs réflexions.  Deuxième exemple, la tribune libre de l'expression, elle est réservée dit le Code aux Conseillers n'appartenant pas à la Majorité Municipale, c'est explicitement écrit dans le Code, c'est l'article L 212127 alinéa 1 et bien évidemment cette tribune d'expression telle que l'on peut la voir dans la Feuille de Mantes, elle est partagée en l'occurrence par un représentant de la Majorité Municipale qui est Monsieur SANTINI.  Je n'ai strictement rien contre Monsieur SANTINI, je pense que c'est même souhaitable qu'il s'exprime, ce n'est

pas ça le problème, c'est simplement pour attirer votre attention sur le fait que peutêtre le Règlement Intérieur aurait pu donner davantage de poids à l'opposition Municipale et Il ne le fait pas.  Et enfin dernier point et j'en aurai terminé, je m'excuse d'avoir été si long, c'est la suppression de l'espace d'expression libre pendant six mois au cours des périodes pré-électorales.  Je vous avais manifesté mon scepticisme par rapport à l'article, par rapport à cet article du Règlement Intérieur, qui me semble-t-il contredit l'article L 51-1 alinéa 2 du Code Electoral, vous avez eu l'amabilité par le biais de vos services de me donner la jurisprudence puisque vous aviez annoncé que la jurisprudence ne le permettait pas.  Je l'ai lue attentivement et je ne vois pas dans cette suppression de l'espace d'expression libre pendant six mois, je ne vois aucune trace dans la jurisprudence que vous m'avez communiquée.  Enfin, je vous rappelle que comment dire en vertu de l'article 2121-8 du Code Général des Collectivités Territoriales que le Règlement Intérieur peut être déféré au Tribunal Administratif et que là, ça me semble l'être.  Je ne dis pas que je le ferai, ce n'est pas du tout une menace de ma part mais ça me semble être un cas possible mais pas souhaitable mais ça me semble un cas possible.  Voilà les raisons pour lesquelles je ne voterai pas ce Règlement Intérieur mais encore une fois ne voyez pas dans mes propos une opposition, je reprends le premier point qui me semble essentiel en ce qui me concerne, il y a une démarche de négociations et de concertation avec l'opposition, il me semble qu'il faut la poursuivre.  Merci de votre patience. »

Monsieur le Maire - «Je vous en prie.  Merci Monsieur MARIOJOULS.  Y a-t-il d'autres remarques ? Aucune autre remarque.  Alors très rapidement pour ne pas allonger inutilement les débats, je me doutais bien qu'en me remerciant, les remerciements n'empêcheraient pas la volée de bois vert et je vais essayer donc, non pas de vous convaincre, mais essayer de vous expliquer mon point de vue.  Je suis sensible naturellement au fait que vous ayez reconnu qu'on a essayé de bâtir un vrai dialogue pour cette affaire de Règlement Intérieur.  Ensuite, nous avons des contraintes alors que nous évaluons peut-être mai mais qui sont, me semble-t-il, les nôtres.  Alors sur trois sujets, qui seront trois sujets sans doute les plus sensibles, en matière de personnel, bien sûr, on va vous donner le tableau des effectifs encore faut-il que ce tableau des effectifs soit compréhensible et que pour ça il ait été actualisé.  Il ne l'avait pas été, j'ai demandé son actualisation, parce que j'ai le souvenir lorsque j'ai été élu Maire de Mantes-la-Jolie le 25 juin 1995 de m'être pencher sur le tableau des effectifs et de n'avoir vu que rien ne correspondait à la réalité donc je ne souhaite pas qu'on transmette aux Conseillers Municipaux de l'opposition un tableau qui ne correspondrait pas précisément à la photographie de ce qu'est la réalité des effectifs de la Ville parce que vous pourriez naturellement faire un certain nombre de déductions comme je les avais faites en 1995 qui seraient infondées et qui vous amènerait à faire des propositions qui seraient fausses.  Donc, vous aurez ce tableau des effectifs lorsqu'il sera exact, il n'est pas question que l'on vous transmette quelque chose d'approximatif.  Nous en avons parlé avec le Directeur Général des Services, je n'ai pas oublié votre demande et il sait qu'il a à vous fournir le tableau des effectifs.  Sur le sujet du Conseil de Prévention de la Délinquance, nous ne sommes pas seuls autour de la table et je ne peux vous donner, nous ne pouvons mous donner que l'information que nous sommes autorisés à donner et lorsque nos partenaires au Conseil de la Prévention de la Délinquance, qu'il s'agisse de la Justice, qu'il s'agisse de la Police, qu'il s'agisse de l'Etat en règle générale manifestent quelques soucis de pouvoir conserver une certaine

confidentialité au-- propos, je suis bien obligé dans tenir compte.  Ceci étant n'hésitez pas encore une fois à contacter le Préfet ou le Sous-Préfet, si tout le monde est d'accord, la question a été posée, si tout le monde est d'accord pour que l'on vous le transmette, moi ça ne me pose pas de problème.  Ce que je crains, je crois que je vous l'avais déjà dit, c'est qu'ensuite on ne parle moins ouvertement de certains sujets au Conseil de Prévention de la Délinquance parce qu'il y a des sujets un peu confidentiels.  Vous voulez reprendre la parole Monsieur MARIOJOULS.  Je vous la redonne bien volontiers. »

.Monsieur MARIOJOULS -. « Je vous remercie Monsieur le Maire.  Je crois qu'il y a trois collèges dans ce Comité Local.  On a des informations, là encore on a des informations par la presse alors écoutez il me semble qu'il y a quelque chose qui n'est pas normal.  Nous, Conseillers Municipaux, on n'a pas les informations, la presse a les informations.  Qu'est ce que je fais là ? Si vous me dites, vous n'avez pas droit à l'information, moi je m'en vais.  Il faut que la fonction de Conseiller Municipal bénévole est déjà suffisamment compliquée si en plus on fait un travail et qu'on a l'impression de ne pas déboucher, c'est insatisfaisant et ça fabrique de l'agressivité.  Moi, je n'ai pas envie d'être agressif.  Donc, essayons de trouver une solution.  Deuxième remarque et j'ai terminé, s'il y a des choses secrètes.  Enfin, moi je comprends bien que les questions de sécurité sont probablement les questions les plus compliquées qui existent, il faut arrêter.  Si, il y a à un moment donné un point qui vous semble et bien allez hop, black-out, on n'en parle pas.  On fait éventuellement un deuxième compte rendu uniquement à destination des gens qui sont à l'intérieur du Comité.  Il y a différentes procédures si vous voulez pour lancer le débat, enfin moi je pense que le débat de la sécurité, il mérite d'être posé autrement qu'à travers les médias et à travers un usage médiatique inconsidéré de la question.  Débattons entre nous d'abord au sein du Conseil Municipal plutôt que d'apprendre les choses par presse interposée, merci. »

Monsieur - le Maire -. « Alors, pour reprendre sur ce point, lorsque la presse est informée, elle est informée par Monsieur le Préfet.  En matière de sécurité, je vous rappelle, j'en profite pour informer ceux qui ne le seraient pas, que le Maire est sous l'autorité du Préfet, en l'espèce le Maire est Agent de l'Etat sur les questions de sécurité et donc j'obéis au Préfet, je suis sous ses ordres, en l'espèce, alors que ce n'est pas le cas en matière d'urbanisme, ce n'est pas le cas en matière de politique du personnel et donc on peut vous donner là toutes informations.  Pour tout ce qui touche à la sécurité le Maire est Agent de l'Etat.  Je ferai donc part au Préfet de votre sentiment de frustration.  Si l'ensemble des partenaires du Conseil de la Prévention de la Délinquance sont d'accord pour que l'on transmette les comptes rendus éventuellement caviardés, je ferai part de votre proposition, je n'y vois aucune objection, à condition que le caviardage soit naturellement raisonnable, si on vous laisse juste l'intîtulé et rien d'autre je pense que vous apprécierez l'humour mais pas forcément le degré d'information.  Donc, je m'engage à reposer la question au Préfet, je ne maîtrise pas en l'espèce de la bonne volonté municipale, le Maire est Agent de l'Etat dans les fonctions qui touchent à la sécurité publique.  Troisième élément, qui sont les moyens de l'opposition, il est normal que l'opposition estime que ses moyens ne sont pas suffisants, on essaie de respecter la loi, sur l'affaire des tribunes libres, moi je veux bien que l'on aille, parce que moi je ne suis pas plus royaliste que le roi, je vous fais même une proposition . 'Faisons trancher ça par le Tribunal Administratif si vous le souhaitez.  Je suis directeur de la publication, directeur de la

publication dans le droit de la presse, ça signifie que je dois respecter la loi sinon je suis condamné et- donc si je ne respecte pas la loi parce qu'un Conseiller Municipal de l'opposition ne la respecte pas à l'intérieur de la Feuille de Mantes, c'est moi qui suit condamné et pas le Conseiller Municipal de l'opposition.  Donc, convenez que ça serait quand même quelque chose de très très cocasse mais par forcément d'agréable.  Mais moi s'il apparaît en particulier que la période de six mois pour les Conseillers Municipaux de l'opposition qui pour moi s'impose de façon absolue parce qu'un des problèmes d'ailleurs du cadre juridique français, c'est pourquoi c'est aux tribunaux de trancher, parce qu'il faut arbitrer entre plusieurs textes.  Donc, l'interdiction absolue d'utiliser des moyens publics dans les six mois qui précèdent une élection interdit à mon sens qu'on puisse avoir des tribunes libres dans la Feuille de Mantes avant une élection.  Alors ça peut être moins de six mois quand par exemple il y a une élection qui n'était pas prévue, c'est le cas actuellement pour les élections législatives.  Il y a un décompte qui va donc commencer à partir d'aujourd'hui ou d'hier et qui fait qu'il n'y aura pas de tribunes libres mais que ça ne durera pas six mois, ça ne durera que trois mois et là, ça ne devrait pas poser de problèmes vis à vis de la jurisprudence.  Encore, faut-il qu'il n'y ait pas de volonté de fraude et si dans la prochaine Feuille de Mantes il y avait une tribune libre et cette tribune libre participe à la détermination du vote dans une élection, nous serions dans une infraction..... je reconnais que ça peut avoir quelque chose d'insatisfaisant moi je veux bien qu'on le fasse trancher par le Tribunal Administratif, je ne connais pas d'autres autorités mais encore une fois j'y suis tout à fait prêt.  Mais en l'espèce je ne souhaite pas être condamné comme directeur de la publication, je maintiens cette règle et pour finir Monsieur MARIOJOULS, permettez-moi même si ce n'est pas votre auteur favori de citer GUITRY, Sacha GUITRY qui disait : « ça n'est parce qu'on dit ce que l'on pense, que l'on dit forcément la vérité » mais je vous félicite de dire ce que vous pensez.  Y a-t-il d'autres commentaires ? On peut peut-être maintenant passer au vote.  Qui est CONTRE à l'exception de Monsieur MARIOJOULS ?  Monsieur CALMETTE et sa procuration et Madame MOUCHARD.  Donc 4 voix CONTRE.  Des Abstentions ? Des non participations au vote ? C'est donc adopté. »

Le Conseil Municipal,

Après en avoir délibéré,

Par 36 voix POUR et 4 CONTRE (MDC, PS, Décil),

ADOPTE le règlement intérieur du Conseil Municipal.

SURCLASSEMENT DEMOGRAPHIQUE DE LA COMMUNE
(Dossier n' 5)
Le décret n'2004-674 du 8 juillet 2004 permet aux communes classées en Zone Urbaine Sensible de demander un surclassement démographique tel que prévu à l'article 56 de la Loi d'orientation, de Programmation et de Rénovation Urbaine du le, août 2003.

Ainsi, la nouvelle population totale est constituée du nombre de la population totale tel que défini lors du dernier recensement (soit 44 139 Habitants) auquel s'ajoute la population résidant sur le quartier du Val Fourré classé en Zone Urbaine Sensible (25 503 Habitants).

La demande de surclassement est proposée dans le cadre de l'article 88 de la Loi n'84-53 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale afin de conforter la Ville dans la strate démographique des communes de 40 000 à 80 000 habitants.

Monsieur le Maire -. « Ce surclassement a naturellement un intérêt pour l'ensemble des collaborateurs de la Ville puisque ça permet de les rémunérer mieux ce qui ne se refuse jamais et l'honnêteté m'oblige à dire que c'est aussi valable pour les élus en particulier le Maire, le surclassement a aussi une incidence.  Voilà c'est tout ceux qui sont rémunérés donc le Maire, les Adjoint, les Conseillers Municipaux Délégués bien sûr.  Y a-t-il des questions, des commentaires ? Monsieur MARIOJOULS. »

Monsieur MARIOJOULS: « Par curiosité, vous avez mesuré l'impact sur la rémunération du personnel et des adjoints et du Maire. »

Monsieur le Maire : « On était déjà, mais on reconfirme.  Ca n'entraînera pas d'augmentations budgétaires supplémentaires mais on peut vous dire combien ça coûte si on n'y était pas. »

Monsieur MARIOJOULS -. « J'ai mal compris, ça permet de rester dans la tranche actuelle. »

Monsieur le Maire : « Exactement.  On reprend une délibération pour des raisons juridiques, l'ancienne ne doit plus être valable.  Non ce n'est pas une façon de se voter une augmentation... ».

Monsieur MARIOJOULS « Dans les quartiers qui méritent davantage de peine, toute peine méritant salaire, ne me choque pas du tout. »

Monsieur le Maire: «Je m'en réjouis.  Monsieur CALMETTE. »

Monsieur CALMETTE - « Oui, est-ce qu'on a une estimation de la perte que représenterait pour les recettes budgétaires de la Ville le changement de strate vers le bas ? Ce confort dans la tranche de 40 000 à 80 000, nous consolide et nous protège d'un glissement... »

Monsieur le Maire-. «Ah, si on passait en dessous de la tranche de 40 000 habitants, combien ça nous coulerait. »

Monsieur CALMETTE : « Si on passait en dessous de 40 000 habitants.  Est-ce qu'on a une estimation en ordre de grandeur de ce que représenteraient les différents impacts budgétaires ? »

Monsieur le Maire : « Je ne sais pas vous dire mais c'est considérable.  Là aussi l'information vous sera donnée.  Petite explication pour tout à chacun, l'essentiel des ressources de la Ville ne sont les dotations de l'Etat, qu'elles soient de droit, D.G.F., ou exceptionnelles à travers la Dotation de la Solidarité Urbaine et en lie de France, le Fonds de Solidarité de la Région lie de France.  Donc, ça représente les deux tiers des ressources fiscales, des ressources hors recettes propres, donc c'est quelque chose d'assez considérable.  Ces ressources sont calculées en fonction de la strate de population, en particulier la Dotation Globale de Fonctionnement.  L'Etat, à la 'suite de savants calculs qui sont faits par la Direction Générale des Collectivités Locales estime qu'il y a tant par habitant pour faire les écoles, éclairer, enfin bref pour faire fonctionner une ville et que ce « tant » par habitant augmente au fur et à mesure que la population augmente, ce qui est vrai, car il y a de plus en plus de choses offertes à la population et donc le fait de passer dans une strate inférieure en ce qui concerne Mantes, en dessous de 40 000 habitants, peut avoir un impact dramatique, c'est à dire on ne se contente pas de passer de 44 000 à 39 000 et donc de perdre 5 000 habitants c'est à dire 5 000 fois ce qu'on avait auparavant par habitant, c'est que l'on perd 5 000 fois ce que l'on avait auparavant par habitant, plus pour les 39 000 habitants qui restent, le delta, entre ce que l'on donnait par habitant et ce que l'on va nous donner, donc c'est la question de Monsieur CALMETTE, je ne sais pas y répondre comme ça.  Je sais que c'est lourd, j'ai toujours entendu dire et toujours expliquer la nécessité qu'il y avait à construire à Mantes pour rester dans une population équivalente, à la fois pour assurer les ressources fiscales et les ressources de dotations mais je n'ai pas le chiffre précis en tête je vous le transmettrai.  C'est sensible, c'est très sensible.  Je pense à vue de nez que c'est au moins 1 0 %. Donc 1 0 % plus 1 0 %, ça fait 20 %. Vous perdez 1 0 % de la population et vous perdez-_ 20 % des 2 tiers de vos ressources, ça fait une belle augmentation d'impôts à l'arrivée, au moins 1 0 % pour compenser.  C'est arithmétique.  Mais je vois des professeurs des écoles qui pourraient le démontrer bien mieux que moi.  Y a-t-il d'autres questions ou d'autres commentaires ? Qui est CONTRE ? Qui s'abstient ?  Ne participe pas au vote ? C'est donc adopté. »

Après avis favorable de la commission compétente,

Le Conseil Municipal,

Après en avoir délibéré,

A l'UNANIMITE,

DEMANDE le surclassement démographique de la commune en application du décret n'2004-674 du 8 juillet 2004

REGIE INTERESSEE POUR LA GESTION DU STATIONNEMENT PAYANT SUR VOIRIE - AVENANT N"7 A LA CONVENTION
(Dossier n' 15)

Le Conseil Municipal a confié à la SOTREMA la gestion du stationnement sur voirie dans le cadre d'une convention de régie intéressée signée en date du 30 avril 1997 pour une durée de huit ans.

La date d'échéance de la convention est donc le 30 avril 2005.

Il convient de procéder au lancement d'une nouvelle procédure de délégation de service public.

Conformément aux règles en vigueur, la Commission Consultative des Services Publics Locaux doit être consultée sur tout projet de délégation de service public, avant que l'organe délibérant ne se prononce sur le principe de cette délégation.

Par délibération en date du 12 février 2004, le conseil a procédé à la création et à la désignation des 7 membres élus de cette commission.

La Commission étant également composée de représentants d'associations locales, un appel à candidatures a été lancé.

Le Conseil Municipal, lors de sa séance en date du 22 novembre 2004, procèdera à la désignation des représentants des associations locales.

En conséquence, les délais de la procédure de délégation de service public permettant la désignation d'un nouveau délégataire sont allongés.

Afin que l'exploitation du service du stationnement payant sur voirie soit assurée pendant la durée de la nouvelle procédure de délégation de service public, il est nécessaire de prolonger de quatre mois la convention actuelle pour des motifs d'intérêt général, conformément à la législation en vigueur.

Après avis favorable de la commission compétente,

Le Conseil Municipal,

Après en avoir délibéré,

Par 36 voix POUR et 4 CONTRE (MDC, PS, Décil),

- DECIDE la prolongation pour quatre mois de la convention de délégation de service public signée avec la SOTREMA, la date d'échéance de cette convention étant reportée du 30 avril 2005 au 31 août 2005.

- AUTORISE le Maire, ou son représentant, à signer l'avenant n'7 à la dite convention.

Monsieur le Maire: « Y a-t-il des questions ? Monsieur MARIOJOULS ».

Monsieur MARIOJOULS : « Comment se fait-il que la délibération concernant la Commission Consultative des Services Locaux désignation des représentants des associations locales que nous avons examinée en commission, je crois, des Affaires Générales et F-inancières, comment se fait-il que cette délibération ne se trouve pas dans les délibérations qui sont soumises ce jour. »

Monsieur le Maire : « Nous sommes en train de réfléchir et nous vous proposerons des associations représentatives, lorsque nous serons prêts, on vous présentera la délibération. ».

Monsîeur MARIOJOULS : « Vous voulez dire qu'elle ne l'était pas ? »

Monsîeur le Maire : « Les propositions qui m'ont été faites ne convenaient pas.  Il y a une commission des services publics qui est aussi inter-communale si on doit faire la même chose que dans l'inter-communale, je trouve que cela n'a pas grand sens.  Donc, il y a ce qui relève de l'inter-communalité et ce qui relève de la commune.  Donc, nous cherchons les meilleures associations représentant les utilisateurs des services publics communaux.  On ne sera pas d'une créativité exceptionnelle mais il y avait des doublons par rapport à ce qui était prévu à la Communauté d'Agglomération et ça me paraissait préjudiciable.  Ca n'est que ça. »

Monsieur MARIOJOULS -. « Merci. »

Monsieur le Maire    « Je vous en prie.  Y a-t-il d'autres questions

ADMISSION DES CHEQUES VACANCES EN PAIEMENT DES PRESTATIONS DE SERVICE MUNICIPALES DANS LE DOMAINE CULTUREL: RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION QUINQUENNALE AVEC L'A.N.C.V.
(Dossier n' 16)

Pa'r délibération en date du 7 juillet 1998, le Conseil municipal avait accepté le chèque vacances « passeport pour la culture » comme mode de paiement des prestations de service municipales dans le domaine artistique et culturel.

Une convention d'une durée de cinq ans avait été signée à cet effet avec l'Association Nationale pour les Chèques Vacances, gestionnaire de ce dispositif en partenariat avec le Ministère de la Culture et de la Commu'nication.  Son objectif est de permettre aux porteurs de chèques vacances -ils sont plus de quatre millions en France- d'accéder aux prestations culturelles des équipements signataires aux conditions préférentielles liées à ce mode de paiement.  Elle engage le prestataire à n'accepter les chèques vacances que pour la rétribution de prestations de service, à l'exclusion de toute vente de biens de consommation, et à respecter les procédures pour leur remboursement.  Les équipements qui rejoignent ce dispositif bénéficient de la promotion gratuite offerte aux adhérents, par le site www.ancv.com et par le guide annuel édité à plus de 1 1 0 000 exemplaires et diffusé par les comités d'entreprise.

La première convention est arrivée à échéance.  Même si ce n'est pas en proportion très importante, elle a bénéficié à un certain nombre d'utilisateurs des services

culturels municipaux, qui ont pu utiliser leurs chèques vacances comme mode de paiement.

Il apparaît en conséquence justifié de la reconduire, pour le paiement des prestations de service des équipements municipaux suivants :

-
Musée de l'Hôtel-Dieu (droits d'entrée, visites guidées, conférences, ateliers et autres actions du service des publics)

-
Ecole municipale d'Arts plastiques (cours et stages)

-
Ecole municipale de danse (cours, stages et master-class)

-
Bibliothèque-discothèque municipale (inscriptions, ateliers de pratique artistiques et culturelles)

Monsîeur le Maire        « Y a-t-il des questions ou des remarques ? Monsieur MARIOJOULS ».

Monsieur MARIOJOULS : « Oui, Monsieur le Maire, nous avons dans une délibération, il n'y a pas très longtemps, je crois que c'était le 2 juillet, le Conseil Municipal a voté le passage des Ateliers Chopin qui fonctionnaient en équipement en régie à un équipement animé par l'Association le CAC Georges Brassens et j'avais fait remarquer que c'était un petit peu inquiétant de voir ce transfert d'un service municipal à une association, transfert qui s'expliquait, me semble-t-il, d'où mon intérêt pour le tableau des effectifs, qui s'expliquait, me semble-t-il, par la suppression de trois emplois jeunes, que la Municipalité n'ayant plus les moyens, les ressources humaines pour faire fonctionner en service municipal, en régie cet atelier.  Là, c'est transféré à une association et il me semblait que c'était un petit peu embêtant de voir ainsi se dép.lacer des activités.  On a là me semble-t-il l'illustration d'un effet négatif de ce trans@ert d'un service municipal à une association puisque les structures municipales, concern@.ées par les chèques vacances, sont des structures municipales du domaine culturel, qui nous sont énumérées dans cette délibération, il y en a quatre, il y aurait pu en avoir cinq.  Donc, c'est un petit peu embêtant pour

ceux qui bénéficient des services de cet atelier qui maintenant est certainement très très bien géré et très très bien animé par le CAC Georges Brassens mais qui pour autant pose un vrai problème. »

Monsieur le Maire - « Je suis heureux de n'avoir pas été atteint de surdité avant ce soir pour entendre ce que vous avez dit, Monsieur MARIOJOULS, car venant d'un imminent représentant du secteur associatif et en particulier de DECIL, nous reprocher de transférer d'un service public communal vers une association, ne manque pas de sel et je retiens donc votre intervention de ce soir que je marque d'une « pierre blanche ». Sur le fond, nous ne supprimons pas les trois emplois jeunes, bien que nous supprimions des emplois jeunes.  L'équipe qui a animé ce lieu à souhaiter dé%-,rocher en particulier Philippe CRAUSER qui a formidablement animé ce lieu pendant plusieurs années, souhaitait se consacrer lui-même à sa propre musique, prendre de la distance et nous n'avions pas en interne les capacités, sachant que le CAC Georges BRASSENS est une association, ne jouons pas sur les mots, une association de service public communal puisque ? Monsieur ROBINET, elle est financée par la Ville a partir de combien en pourcentage ?3

Monsieur ROBINET -. « 95 % ».

Monsieur le Maire : « C'est une autre forme de service public municipal, donc je ne crois pas qu'il y ait là problème et en tout cas, je vous assure que ce n'est pas un infléchissement politique, dogmatique ou idéologique.... ».

Monsieur MARIOJOULS: « Permettez-moi, elle devrait à ce moment là bénéficier des chèques vacances, pourquoi est-ce que le CAC Georges BRASSENS, puisque c'est un service public. comme vous dites ou para-public, pourquoi ne pas étendre cet avantage à l'association et puis pour revenir sur votre position entre service public et association, je crois qu'il faut que chacun évolue ? Vous pensez que je n'évolue pas suffisamment ? »

Monsieur le Maire -. « C'est formidable, je ne trouve que les icebergs... ».

Monsieur MARIOJOULS: « ... Je vais finir mon idée, il me semble que les services publics doivent s'occuper des services publics, les associations, des associations.  Il ne faut pas tout mélanger et que ça serait bien que l'on ne mélange pas tout et je pense que vous serez d'accord avec moi, il y a dans le temps, incontestablement, un affaiblissement du service public, parfois c'est justifié, je crois qu'il ne faut pas dire le contraire, parfois ça ne l'est pas et quand ça ne l'est pas il faut les renforcer les services publics, il ne faut pas les affaiblir.  En matière de politique de la jeunesse, je ne suis pas sûr que ce soit votre point fort dans la politique sociale mantaise. »

Monsieur le Maire -. « Alors, bon, je ... c'est un autre débat mais je suis prêt à ce que l'on ai naturellement.  Sur votre idée, que je trouve tout à fait excellent de permettre l'utilisation des chèques vacances pour le CAC BRASSENS, il suffit et vous pouvez peut-être le suggérer à son Président, il suffit que le Conseil d'Administration se réunisse et le vote, c'est strictement de leurs compétences.  Sur le fait d'utiliser le secteur associatif dans lesecteur culturel, c'est le secteur jeunesse mais c'est aussi le secteur culturel.  C'est traditionnel à Mantes, traditionnel dans la plupart des Collectivités territoriales, donc je ne vois là rien de choquant.  Je peux vous rejoindre

sur le fait qu'il faut faire attention à ne pas démembrer le service public comme ça s'est fait dans certaines villes et en particulier à Mantes puisque c'était la réalité d'avant 1995 avec en plus le caractère un peu douteux de la débudgétisation, parce que c'est vrai que le contrôle associatif se faisant à posteriori, il est facile en utilisant les, associations de cacher au Conseil Municipal certaines dépenses.  Ca n'est pas dans cet état d'esprit que'hous sommes naturellement.  Y a-t-il d'autres questions ou des commentaires ? Qui est CONTRE ? Qui s'abstient ? Qui ne prend pas part au vote ? C'est donc adopté. »

Après avis favorable de la Commission compétente,

Le Conseil Municipal,

Après en avoir délibéré,

A l'UNANIMITE,

AUTORISE Monsieur le Maire, ou -son représentant, à signer la nouvelle convention quinquennale à intervenir avec l'Agence Nationale pour les Chèques Vacances, pour l'admission du chèque vacances en paiement des prestations culturelles des équipements municipaux visés.

LIAISON GARENNESIGASSICOURT - MISE EN SOUTERRAIN DU RESEAU DE TELECOMMUNICATIONS DE LA RUE DES GARENNES - CONVENTION AVEC FRANCE TELECOM.
(Dossier n' 26)

La réalisation des travaux d'aménagement de la liaison Garennes - Gassicourt s'inscrit dans le cadre du projet Mantes-en-Yvelines, et plus particulièrement du volet consistant à instaurer des liaisons urbaines de meilleure qualité entre les différents quartiers de la ville.

Dans le cadre de ces travaux, il est prévu d'enterrer les réseaux dans la rue des Garennes.

A cet effet, il convient de,fixer les modalités administratives, techniques et financières de cette mise en souterrain du réseau de télécommunications.

Les travaux de génie-civil seront réalisés par le maître d'ouvrage délégué, l'EPAMSA, et les travaux de câblage seront réalisés par France Télécom.

Les ouvrages de génie-civil réalisés seront rétrocédés à France Télécom qui en assumera l'exploitation, la maintenance et toutes les responsabilités.

Monsieur le Maire : « Est-ce que nous sommes d'accord pour un vote groupé ? Y at-il des oppositions ? une opposition.  Une prise de parole. »

Monsieur MARIOJOULS - « J'aurais voulu faire une remarque si vous le permettez. »

Monsieur le Maire -. « Je vous en prie. »

Monsieur MARIOJOULS: « C'est toujours par rapport à l'EPAMSA.. J'avais manifesté mon grand scepticisme par rapport à cet opérateur puisqu'on lui délègue un certain nombre de fonctions.  Moi j'aimerais savoir s'il est plus efficace, je n'en suis pas sûr.  J'aimerais savoir, est-ce que ça coûte moins cher à la Collectivité ? Je n'en suis pas sûr.  En tout cas ce dont je suis sûr c'est que le contrôle de l'assemblée délibérante s'en trouve affaiblie, ça me semble assez clair.  Par exemple, c'est un peu facile pour moi, j'en profite, il y a dans les délibérations 24, dans les rapports 25 et 26 qui ne sont pas encore votés, il y a pour le rapport 25, un avenant et pour le rapport 26, une convention, qui ne sont toujours pas arrivés, ils sont toujours en validation à l'EPAMSA et ne sont pas revenus à temps pour le Conseil Municipal et je n'ai pas pu les consulter.  Donc, c'est quand même embêtant que le Conseil Municipal ne puisse pas se prononcer, en tout cas je ne me prononcerai pas sur les délibérations 25 et 26 puisque je n'ai pas pu consulter les conventions puisque l'EPAMSA a traîné. »

Monsieur le Maire : « Alors petite précision, sans rouvrir le débat philosophique, vraiment je crois avoir un Etablissement Public d'Aménagement et à mon avis ce qui explique que de l'avis dé tous les spécialistes, le site de Mantes en matière de Politique de la Ville est celui qui a réussi le mieux et le plus vite et donc s'il y a

vraiment une décision lourde de sens que nous avons prise et qui a été positive, c'est bien celle là.  Nous aurions choisi, comme l'on fait d'autres collectivités, de prendre une Société d'Economie Mixte, je pense que cela eût été un choix moins bon, tout aussi coûteux et probablement plus délicat pour les finances communales puisque je rappelle que l'Etablissement Public est un Etablissement Public d'Etat, ce qui explique que quelquefois la transmission des pièces soit longue parce qu'il y a un contrôle d'Etat et un contrôle d'Etat extrêmement tatillon.  Chaque euro dépensé est contrôlé non seulement par le Conseil d'Administration et aussi par le Contrôleur d'Etat et je crois que véritablement le choix de cet Etablissement Public comparativement à celui d'une Société d'Economie Mixte ou d'un G.I.P., c'est à dire d'un Groupement d'intérêt Public, est sans commune mesure et c'est une remarquable idée que nous avons mise en oeuvre puisque cette idée n'est pas la mienne, je ne la revendique pas, j'essaye d'avoir une honnêteté intellectuelle absolue.  C'est une idée qui avait été donnée par le Secrétaire Général de la Préfecture des Yvelines qui s'appelait à l'époque Jean-François CARENCO et que nous avions trouvé tout à fait pertinente et que nous avions mise en oeuvre quelquefois avec la réticence, j'ai le souvenir des années 1993, 1994., la réticence des élus locaux.  Je n'étais à l'époque que le Député de la circonscription, mon argument avait été pour qu'on fasse le choix de l'EPAMSA de dire soit on faisait le choix de faire en partageant le pouvoir soit on faisait le choix de ne rien faire en gardant le pouvoir, nous avons fait ce choix là et vraiment on a fait des choses.  Alors sur le contrôle, le contrôle est vraiment assuré, je l'ai dit, et assuré en particulier par le Contrôleur d'Etat.  Donc, je crois que nous n'avons pas d'inquiétude à avoir, j'ajoute qu'au Conseil d'Administration vous avez des élus venant du Département, des Collectivités Locales, c'est à dire Mantes-la-Jolie, Mantes-la-Ville mais aussi Limay et de la Région.  Donc, toutes les tendances sont représentées autour de la table donc le contrôle me paraît particulièrement rigoureux.  Pourquoi, et maintenant j'en finis par là, fallait-il un Etablissement Public ou une Société d'Economîe Mixte ou un G.I.P., fallait-il un opérateur ? Parce que ce sont des opérations qui sont provisoires et qui sont exceptionnelles.  Si nous avions fait porter à la Collectivité le recrutement des personnes nécessaires, c'était un recrutement pour la durée de la vie professionnelle de ces personnes car le statut de la Fonction Publique Territoriale, à moins de faire appel à des contractuels, ce qui aurait pu nous être refusé par le contrôle de légalité au prétexte que l'on faisait appel trop massivement à des contractuels, nous obligeait donc à avoir une externalisation de la fonction et j'ajouterai que dans les métiers de l'aménagement on ne trouve pas ou très rarement des fonctionnaires territoriaux spécialisés dans ces métiers d'aménagement.  Lorsqu'ils se spécialisent, ils quittent la Fonction Publique Territoriale pour aller soit dans des Sociétés d'Economie Mixte soit dans des Etablissements Publics.  Il y a eu non seulement une véritable cohérence mais je crois aussi un véritable bon choix. »

Monsieur MARIOJOULS : « Votre argumentation tient la route mais je pense que l'on en reparlera.  Non vraiment je pense, non mais je ne suis pas souvent convaincu mais je trouve que vous avez des arguments qui mériteraient qu'on les approfondisse donc on prend rendez-vous à une prochaine délibération, d'ici là je réfléchirai, merci. »

Monsieur le Maire : « Et je suis à votre disposition pour en reparler.  Alors donc si j'ai bien compris, on a abstention sur les 25 et 26 pour Monsieur MARIOJOULS.  Ya-t-il d'autres abstentions sur les 25 et 26 pour les mêmes raisons ou pour d'autres raisons ? Alors ensuite les votes sur les trois délibérations seront les mêmes à l'exception de Monsieur MARIOJOULS, vous votez POUR ou CONTRE la 24.  POUR la 24, abstention 25 et 26. »

Monsieur MARIOJOULS: « Pour la 24, abstention aussi. »

Monsieur le Maire « Abstention pour la 24, 25 et 26.  Y a-t-il autrement d'autres abstentions ? Y a-t-il des oppositions ou ne prend pas au vote ? Non, donc c'est adopté. »

Après avis favorable de la commission compétente,

Le Conseil Municipal,

Après en avoir délibéré,

Par 39 voix POUR et 1 ABSTENTION (Décil),

- APPROUVE la convention présentée pour la mise en souterrain des réseaux de

télécommunications.

- AUTORISE Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer la présente

convention dans le cadre de la convention de mandat signée avec l'EPAMSA.

QUARTIER DES MUSICIENS - AMENAGEMENT DES ESPACES EXTERIEURS PREMIERE TRANCHE - RÉSIDENTIALISATION - SIGNATURE DU MARCHÉ DE TRAVAUX
(Dossier n' 28)

La'redynamisation du quartier du Val Fourré nécessite non seulement la démolition des tours de logements devenues insérables et peu attirantes mais aussi la construction de logements en petites unités et comportant des statuts d'occupation diversifiés (locatif privé ou accession sociale à la propriété) pour rétablir une réelle mixité de population.  Elle intègre également l'implantation de nouvelles activités (principalement tertiaires) favorisant une mixité des fonctions urbaines.

C'est dans cette perspective qu'une opération d'aménagement est prévue dans 'le quartier des Musiciens sur un espace situé le long du boulevard Sully, compris entre l'avenue du Général de Gaulle et la rue Charles Gounod qui englobe notamment, le terrain libéré par la démolition des deux tours 3 F -. 5 et 7 Bd Sully.

Dans le cadre d'une première tranche, la construction d'une nouvelle école d'infirmières est engagée en bordure du Boulevard Sully face à l'hôpital.  Un programme d'accession sociale à la propriété comportant 44 logements est également en cours de réalisation.

La desserte de ces constructions nécessite la réalisation d.'une première tranche d'espaces extérieurs du quartier des Musiciens qui comprend, d'une part, la réalisation des dessertes publiques et, d'autre part, l'aménagement de l'îlot à vocation de logement.

Dans le cadre du bail à construction conclu entre la société SADECC et la Ville, la commune prend en charge la viabilisation du terrain nécessaire à l'implantation de 44 logements en accession à la propriété sociale.

Les travaux comprennent :

- la viabilisation des terrains

-
création de voies de circulation

-
assainissement de la parcelle

-
raccordement des constructions avec divers réseaux gaz, électricité, eau, télécom

-
la réalisation d'espaces verts communs

-
la mise en oeuvre de la clôture de l'ensemble des îlots

Une consultation d'entreprises a donc été lancée le 30 juillet 2004 dans le cadre d'un marché d'appel d'offres ouvert en application des articles 33 et 57 à 59 du Code des Marchés Publics.

Le marché est constitué de deux lots séparés

Lot n'l   Voirie - Réseaux divers

Lot no2 Ouvrages en Maçonnerie - Clôtures

Au, terme de cette procédure, la Commission d'Appel d'Offres, réunie le 06/10/2004, a décidé d'attribuer le marché aux entreprises suivantes :

-
Lot no l Société SCREG pour un montant de 398 083,60 E HT.

-
Lot n'2 Société SCREG pour un montant de 107 671,00 E HT.

Monsieur le Maire : « Est-ce que nous sommes d'accord pour un vote groupé ? Y at-il des oppositions ? une opposition.  Une prise de parole. »

Monsieur MARIOJOULS : « J'aurais voulu faire une remarque si vous le permettez. »

Monsieur le Maire : « Je vous en prie. »

Monsieur MARIOJOULS: « C'est toujours par rapport à l'EPAMSA.. J'avais manifesté mon grand scepticisme par rapport à cet opérateur puisqu'on lui délègue un certain nombre de fonctions.  Moi j'aimerais savoir s'il est plus efficace, je n'en suis pas sûr.  J'aimerais savoir, est-ce que ça coûte moins cher à la Collectivité ? Je n'en suis pas sûr.  En tout cas ce dont je suis sûr c'est que le contrôle de l'assemblée délibérante s'en trouve affaiblie, ça me semble assez clair.  Par exemple, c'est un peu facile pour moi, j'en profite, il y a dans les délibérations 24, dans les rapports 25 et 26 qui ne sont pas encore votés, il y a pour le rapport 25, un avenant et pour le rapport 26, une convention, qui ne sont toujours pas arrivés, ils sont toujours en validation à l'EPAMSA et ne sont pas revenus à temps pour le Conseil Municipal et je n'ai pas pu les consulter.  Donc, c'est quand même embêtant que le Conseil Municipal ne puisse pas se prononcer, en tout cas je ne me prononcerai pas sur les délibérations 25 et 26 puisque je n'ai pas pu consulter les conventions puisque l'EPAMSA a traîné. »

Monsieur le Maire : « Alors petite précision, sans rouvrir le débat philosophique, vraiment je crois avoir un Etablissement Public d'Aménagement et à mon avis ce qui explique que de l'avis de tous les spécialistes, le site de Mantes en matière de Politique de la Ville est celui qui a réussi le mieux et le plus vite et donc s'il y a vraiment une décision lourde de sens que nous avons prise et qui a été positive, c'est bien celle là.  Nous aurions choisi, comme l'on fait d'autres collectivités, de prendre une Société d'Economie Mixte, je pense que cela eût été un choix moins bon, tout aussi coûteux et probablement plus délicat pour les finances communales puisque je rappelle que l'Etablissement Public est un Etablissement Public d'Etat, ce qui explique que quelquefois la transmission des pièces soit longue parce qu'il y a un contrôle d'Etat et un contrôle d'Etat extrêmement tatillon.  Chaque euro dépensé est contrôlé non seulement par le Conseil d'Administration et aussi par le Contrôleur d'Etat et je crois que véritablement le choix de cet Etablissement Public comparativement à celui d'une Société d'Economie Mixte ou d'un G.I.P., c'est à dire d'un Groupement d'intérêt Public, est sans commune mesure et c'est une remarquable idée que noùs avons mise en oeuvre puisque cette idée n'est pas la mienne, je ne la revendique pas, j'essaye d'avoir une honnêteté intellectuelle absolue.  C'est une idée qui avait été donnée par le Secrétaire Général de la

Préfecture des Yvelines qui s'appelait à l'époque Jean-François CARENCO et que nous avions trouvé tout à fait pertinente et que nous avions mise en oeuvre quelquefois avec la réticence, j'ai le souvenir des années 1993, 1994., la réticence des élus locaux.  Je n'étais à l'époque que le Député de la circonscription, mon argument avait été pour qu'on fasse le choix de l'EPAMSA de dire soit on faisait le choix de faire en partageant le pouvoir soit on faisait le choix de ne rien faire en gardant le pouvoir, nous avons fait ce choix là et vraiment on a fait des choses.  Alors sur le contrôle, le contrôle est vraiment assuré, je l'ai dit, et assuré en particulier par le Contrôleur d'Etat.  Donc, je crois que nous n'avons pas d'inquiétude à avoir, j'ajoute qu'au Conseil d'Administration vous avez des élus venant du Département, des Collectivités Locales, c'est à dire Mantes-la-Jolie, Mantes-la-Ville mais aussi Limay et de la Région.  Donc, toutes les tendances sont représentées autour de la table donc le contrôle me paraît particulièrement rigoureux.  Pourquoi, et maintenant j'en finis par là, fallait-il un Etablissement Public ou une Société d'Economie Mixte ou un G.I.P., fallait-il un opérateur ? Parce que ce sont des opérations qui sont provisoires et qui sont exceptionnelles.  Si nous avions fait porter à la Collectivité le recrutement des personnes nécessaires, c'était un recrutement pour la durée de la vie professionnelle de ces personnes car le statut de la Fonction Publique Territoriale, à moins de faire appel à des contractuels, ce qui aurait pu nous être refusé par le contrôle de légalité au prétexte que l'on faisait appel trop massivement à des contractuels, nous obligeait donc à avoir une externalisation de la fonction et j'ajouterai que dans les métiers de l'aménagement on ne trouve pas ou très rarement des fonctionnaires territoriaux spécialisés dans ces métiers d'aménagement.  Lorsqu'ils se spécialisent, ils quittent la Fonction Publique Territoriale pour aller soit dans des Sociétés d'Economie Mixte soit dans des Etablissements Publics.  Il y a eu non seulement une véritable cohérence mais je crois aussi un véritable bon choix. »

Monsieur MARIOJOULS : « Votre argumentation tient la route mais je pense que l'on en reparlera.  Non vraiment je pense, non mais je ne suis pas souvent convaincu mais je trouve que vous avez des arguments qui mériteraient qu'on les approfondisse donc on prend rendez-vous à une prochaine délibération, d'ici là je réfléchirai, merci. »

Monsieur le Maire : « Et je suis à votre disposition pour en reparler.  Alors donc si j'ai bien compris, on a abstention sur les 25 et 26 pour Monsieur MARIOJOULS.  Ya-t-il d'autres abstentions sur les 25 et 26 pour les mêmes raisons ou pour d'autres raisons ? Alors ensuite les votes sur les trois délibérations seront les mêmes à l'exception de Monsieur MARIOJOULS, vous votez POUR ou CONTRE la 24.  POUR la 24, abstention 25 et 26. »

Monsîeur MARIOJOULS : « Pour la 24, abstention aussi. »

Monsieur ' le Maire -. « Abstention pour la 24, 25 et 26.  Y a-t-il autrement d'autres abstentions ? Y a-t-il des oppositions ou ne prend pas au vote ? Non, donc c'est adopté. »

Après avis favorable de la commission compétente,

Le Conseil Municipal,

Après en avoir délibéré,

Par 38 voix POUR et 1 ABSTENTION (Décil),

AUTORISE Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer le marché correspondant et les éventuels avenants et décisions de poursuivre dans la limite des crédits inscrits au budget avec les entreprises mentionnées ci-dessus.

ZAC LES BORDS DE SEINE - DECLARATION D'UTILITE PUBLIQUE


PARCELLES AL 70, 172, 363, 364, 438: JUGEMENTS EN EXPROPRIATION ET


CONSIGNATIONS DES INDEMNITES


(Dossier n' 31)



Par'arrêté préfectoral en date du 9 octobre 2002, les terrains situés dans l'emprise de



la Zac Les Bords de Seine ont été déclarés d'utilité publique.



Les parcelles ci-après font l'objet d'une procédure d'expropriation


-
Parcelle AL 70: Propriétaire SCI des CASTORS - Occupant SARL GARAGE du



BERRY


-
Parcelle AL 172 - 363 - 364: Propriétaire - Occupant: SAC COOPERATIVE



AGRICOLE ILE DE FRANCE SEINE CEREALES


-
Parcelles AL 438     Propriétaire CHENEAU-MAILLARD : Occupant Société CLEAR



CHANNEL FRANCE



Devant l'absence de négociation, les décisions d'indemnisation ont été portées devant



le Tribunal de Grande Instance qui a rendu ses jugements le 23 juillet dernier.



Le tableau ci-dessous reprend, pour chaque propriétaire et/ou occupant, le détail des



propositions formulées par la Ville conformément aux estimations données par la



Direction Nationale d'interventions Domaniales et le montant des indemnités fixées par


jugement.



Indemnités


Parcelle
Propriétaire ou Occupant
Propositions Ville accordées par




Jugement


AL 70
SCI des CASTORS
67 480,00 E      160 080,00 E


AL 172
SAC COOPERATIVE AGRICOLE


363 - 364
ILE DE FRANCE SEINE CEREALES@,
429 978,00 E
1
310 449,00 E


AL 438
Société CLEAR CHANNEL FRANCE
4 050,00 E

4 050,00 E


AL 70
SARL GARAGE du BERRY
1 1 3 288,50 E

169 595,00 E

A l'exception des indemnisations attribuées à la Société CLEAR CHANNEL FRANCE et à la SARL GARAGE du BERRY les montants arrêtés par le Tribunal de Grande Instance sont contestés par la Ville qui a engagé une procédure d'appel.

Cependant, la Ville ne peut prendre possession de ces terrains qu'après paiement ou consignation des indemnités, cette dernière procédure valant paiement.

Monsieur le Maire     « .....fin de la cassette n' 1 face B.... ».

Monsieur CALMETTE : «Ecoutez je crois que les commentaires de tout à chacun, les faits y sont évidents.  La Ville est malheureusement entrain de payer au prix fort des opérations qui ont été menées dans la précipitation et faute d'avoir pris des

précautions élémentaires à la fois dans la concertation avec les parties intéressées ce qui aurait évité à mon sens pas mal de blocage mais faute aussi d'avoir pris les précautions administratives élémentaires, on se trouve là dans une situation financière extrêmement difficile. »

Monsieur le Maire : « Qu'est ce que c'était les précautions élémentaires ? Pour pas être verbeux comme je sais que vous êtes un homme précis. »

Monsieur CALMETTE : « C'était de prendre des précautions d'abord avec les parties intéressées et je pense que certaines d'entre elles en tout cas si elles avaient été un peu plus écoutées et mieux informées à l@prise de décisions. »

Monsîeur le Maire : « Mais vous êtes conscient que par rapport à la demande financière dans la négociation c'est très en dessous. »

Monsieur CALMETTE : « Je pense que si la forme avait été un peu plus soignée et si la Ville avait été un peu plus attentive aux relations qu'elle pouvait avoir avec les propriétaires ou les locataires de certains des bâtiments, je pense que des solutions auraient pu être trouvées plus facilement et que la manière que cela a été fait à conduit à l'évidence à des blocages et à des contentieux où il y aurait pu avoir des solutions amiables un peu plus tôt. »

Monsieur SANTINI: « Excusez-moi Monsieur CALMETTE que savez-vous des négociations, vous êtes partie prenante ? »

Monsieur CALMETTE : « Sur les locataires des BIL en particulier, certains de ces locataires ne se sont pas priés de faire connaître autour d'eux d'ailleurs de manière plutôt déçus et pas du tout vindicatifs la manière dont les choses s'étaient passées. »

Monsieur SANTINI : « Donc, ils vous ont bien précisé qu'il y avait eu quand même de nombreuses négociations pendant deux ans ?».

Monsieur CALMETTE: « Oui, mais pas forcément au moment.... ».

Monsieur SANTINI: « Oui effectivement on n'a pas accepté immédiatement... ».

Monsieur CALMETTE: « Oui et pas forcément au bon moment et quand il aurait fallu.  Il y a eu des situations de faits accomplis qui ont entraîné un durcissement des positions au début de la procédure.  Je crois que c'est incontestable ».

Monsieur le Maire : « Je vous ferai communiquer, parce qu'il faut rafraîchir les mémoires et ça intéressera le Conseil, la dernière acquisition faite par la Municipalité à laquelle vous participiez, on regardera le prix au mètre carré.  C'est vrai que si on s'était aligné sur le prix de l'époque c'était pour réaliser rue Gâte Vigne, on avait racheté un garage rue Gâte Vigne, ça serait intéressant.  Effectivement si on avait pris ce principe de précaution je pense qu'il aurait fallu mettre en consigne trois ou quatre fois les sommes prévues.  Je vous en prie mais poursuivez, je vous ai interrompu et c'est très grossier. »

Monsieur CALMETTE « Ecoutez on est sur une opération qui est une opération importante d ensemble et dont les enjeux sont extrêmement importants.  On avait fait en temps -et en heure des remarques sur la forme et sur la manière dont cette opération était menée.  A vouloir forcer le rythme, à vouloir brusquer des procédures administratives, la Ville se trouve dans un imbroglio de contentieux dont la sortie à l'évidence commence à coûter très chère.  Délibération no 2 du Conseil Municipal sur les Décisions Modificatives du budget de la ZAC Les Bords de Seine, coût en fonctionnement 310 000 E. Arrive une délibération 31, 32 et suivante avec un impact qui peut avoisiner, si on cumule avec les décisions prises avec la délibération no 2, on tourne, on peut tourner, on a un risque de devoir débourser au titre des différentes indemnités et transactions environ 1 million d'euros, voilà la dimension que prend la facture.  Alors, je crois de toute façon les choses étant engagées comme elles le sont, il sera impossible pour la Ville de sortir autrement de cette situation qu'en payant. »

Monsieur le Maire : « Dieu merci, ça a toujours été prévu ».

.Monsieur CALMETTE : « La question est maintenant, n'est pas celle là, la question est de savoir que va être l'impact de ces dépenses sur l'équilibre de l'opération des Bords de Seine et comment vous comptez financer ces dépenses supplémentaires ?  Est-ce que ça va être par des recettes nouvelles et si oui lesquelles et d'où proviennent-elles ? Si ce sont des dépenses revues à la baisse, est-ce que ce seront des dépenses sur des Services Publics, sur des aménagements initialement prévus dans ce quartier ? Quelle est la solution de financements vers laquelle vous vous acheminez dans cette affaire là et comme vous confirmiez comme vous aviez eu l'intention, vous avez commencé à le faire lors d'un précédent Conseil Municipal, estce que vous confirmez des baisses d'équipement en service public sur ce futur quartier ? »

Monsieur le Maire : « Alors, d'abord pardonnez-moi mais vous maniez l'exactitude avec trop de vivacité.  Je vous cite : « qu'on a brusqué les procédures ». Nous n'avons brusqué aucune procédure, on s'est contenté de suivre les procédures qui sont les procédures classiques d'une ZAC.  On a d'autant moins brusqué les procédures qu'on a pour fixer le montant de nos propositions strictement respecté la loi, vous avez été élu communal, vous le savez bien, c'est à dire que nous nous en sommes tenus à l'estimation des Domaines.  Les Domaines, ce n'est pas un service municipal, c'est un service qui dépend de l'Etat.  Donc nous avons naturellement proposé ce que les services de l'Etat nous disaient.  Deuxièmement, vous nous dites que ça va coûter très cher et qu'il eût fallu négocier mais c'est bien que la négociation coûtait beaucoup plus cher que l'on est au contentieux.  J'ai eu l'occasion de l'expliquer ici donc je le rappelle, il ne faut pas avoir la mémoire sélective, le jugement nous condamne à payer le total, proposition de la Ville, proposition du vendeur divisée par deux.  Donc j'ai le sentiment, mais peut-être que je me trompe, j'ai le sentiment que le magistrat en première instance qui ne maîtrisait pas ce contentieux, chose que l'on peut comprendre, il faut être parfois spécialisé pour comprendre un sujet, c'est dit je rends un jugement de Salomon, je coupe la poire en deux mais c'est beaucoup plus cher que ce que nous pensons qu'il faut payer mais c'est beaucoup moins cher que ce que la personne nous demandait.  Donc dire que c'est une mauvaise affaire et que ça va coûter très cher, ce n'est pas tout à fait exact.  Et que si nous avions accepté de payer ce que nous demandait le propriétaire, ce que d'autres à d'autres époques ont fait, certes sur des terrains moins importants, là pour le coût, cela eût coûté très cher au contribuable et

ensuite ne préjugeons pas de ce que va être le jugement, moi j'attends le jugement en appel avec une grande sérénité , on va voir ce qui se dit en appel.  Je rappelle bien que ce soir ce dont il s'agit c'est de consigner la différence entre la somme que la Ville a proposé et ce à quoi le tribunal a évalué.  On va consigner cet argent, on va le mettre sur,un compte non rémunéré hélas à la Caisse des Dépôts et Consignations et si nous sommes condamnés dans x années alors là effectivement il faudra payer.  De toute façon, payer beaucoup moins cher que ce que demandait le vendeur.  Ensuite ce vendeur que j'ai reçu et avec qui nous avons eu une conversation, bon on n'a pas souhaité m'écouter quand je lui avais dit que de toute façon l'expropriation se ferait parce qu'on était dans une procédure de ZAC, il ne m'avait pas cru, je vous inviterai à venir voir dans quelques semaines la démolition du bâtiment, c'est la loi qui faisait que nous pouvions devenir propriétaire.  On préférerait devenir propriétaire à moins cher mais de toute façon la procédure de ZAC permettant l'expropriation, on devenait propriétaire.  Donc, il n'y a eu aucune brusquerie de procédure et dire aujourd'hui que ça coûte très cher, n'a pas de sens.  Rajoutons peut-être un peut-être et j'invite Monsieur CALME i-TE à la prudence, il a fait tellement de pronostics défavorables sur l'avenir de Mantes depuis plusieurs années, je crois qu'il devrait au moins apprendre la prudence.  Le cinéma n'a pas disparu enfin il s'est passé un certain nombre de choses qui fonctionnent encore.  Donc je croîs que la prudence est la -moindre des choses.  Ensuite si nous n'avions engagé cette ZAC mais où en serions nous ? Où en serions nous pour que les gens puissent se loger ? On ne pas d'un côté dire que les gens ne peuvent pas se loger à Mantes et d'un autre côté ne pas construire.  La crise aujourd'hui de l'immobilier qui est particulièrement forte en lie de France et qui est dramatique, on part du principe que l'on ne construit pas.  Savez-vous que le département des Yvelines pour simplement loger les personnes, enfin loger l'accroissement démographique naturel du Département, devrait construire 4 500 logements par an, il n'en construit que 3 500.  Il y a donc mille logements de moins en 2003 dans le département des Yvelines.  Si nous ne construisons pas nous ne pourrons pas loger les personnes.  Alors ensuite le débat peut être, est-ce qu'on construit ce qui faut ? Est-ce qu'il faut plus de logements sociaux ? C'est vrai que dans une ville où il y a 50 % de logements sociaux pour une moyenne nationale qui est d'environ 12 %, j'ai le sentiment que ce n'est pas du logement social qu'il faut faire bon là aussi ce sont des choix politiques.  On peut très bien dire, il faut faire du logement social et que Mantes sera une ville formidable quand il y aura 100 % de logements sociaux, pourquoi pas.  Mais en l'espèce je ne le crois pas.  Et je pense qu'en plus c'était une formidable opportunité pour la Ville de Mantes que de rentrer dans le cycle du marché de l'immobilier.,J'ai lu avec beaucoup d'intérêt un article fait par un célèbre hebdomadaire local qui disait en gros : « oui, c'est vrai que les prix flambent mais après tout c'est normal parce qu'ils flambent dans la Région Ile de France », c'est à la fois vrai et faux.  Il y a 10 ans, oui 15 ans, pour la précédente flambée de l'immobilier les prix ne flambaient pas à Mantes.  Alors, ça a quelque chose de très désagréable, j'en conviens, pour les gens qui deviennent acquéreurs mais reconnaissez avec moi que ça a quelque chose de très agréable pour les gens qui sont vendeurs et que surtout ce qui me paraît important c'est que c'est une forme de normalité pour la Ville.  Je ne me réjouis pas de cette flambée, je souhaite que le marché de l'immobilier rééquilibre Mantes, dans les Yvelines et en Ile de France, ne me faites pas dire ce que je n'ai pas dit mais je trouve agréable que Mantes soit de ce point de vue une ville comme les autres et que si notre ville ne pouvait avoir qu'une histoire heureuse et faire partie des cercles vertueux,plutôt que des cycles vicieux, j'en serais ravi.  Alors quant à la question sur les conséquences qu'une. éventuelle condamnation, donc utilisons les conditionnels, pourrait avoir.  Je rappelle et la pédagogîe est répétition, je rappelle que

nous faisons une ZAC dont l'objectif est qu'elle soit à minima équilibrée.  L'idéal serait qu'elle dégage un excédent qui pourrait être affecté au budget communal.  Nous avons donc prévu des équipements, plus exactement deux équipements, un équipement scolaire, un groupe scolaire qui de toute façon est nécessaire étant donné la croissance démographique de Gassicourt et un équipement Petite Enfance.  Aucun de ces deux équipements ne remplacera un équipement existant.  Donc, c'est une offre supplémentaire, c'est déjà un point important.  Concernant la partie groupe scolaire, c'est vrai que cette offre supplémentaire est probablement nécessitée par le fait qu'il y aura des enfants dans cette ZAC, que la taille des appartements, le coût des appartements, feront que probablement le marché ensuite de l'occasion restera plutôt à des jeunes ménages, primo accédant, qu'à des ménages sans enfant.  Donc, le groupe scolaire doit se faire, j'ajouterai, qu'étant ' donné le déséquilibre géographique des groupes scolaires à Gassicourt, on est obligé d'en avoir un aussi à cet endroit 'par rapport au bassin de population.  Je rappelle qu'à Gassicourt nous avons deux groupes scolaires côte à côte, Paul Bert et les Roses, Ferdinand Buisson et que la desserte de la population du Nord de Gassicourt, du Nord-Est de Gassicourt est moins bonne et donc le groupe scolaire de ce point de vue va améliorer les choses et donc nous ferons le groupe scolaire, nous le ferons d'autant plus que, à part Monsieur CALMETTE, je pense qu'il n'a pas échappé, il n'a échappé à aucun d'entre vous que les marchés avaient été votés ici même et que les ordres de service sont entrain de partir et que les choses se feront avec un petit peu de retard, j'en conviens, mais les choses se feront tout à fait normalement.  Sur le deuxième équipement, équipement Petite Enfance, c'est à dire le système crèche, halte-garderie, nous avons dit et je le répète ici clairement qui si nous ne pouvions pas le construire parce que la condamnation était confirmée en appel dans ce cas nous ne le construirions pas pour ne pas déséquilibrer l'opération de ZAC pour qu'elle ne coûte pas sur le budget communal.  Je vous fais juste remarquer que nous sommes hélas en situation d'insuffisance d'équipement petite enfance et que ça ne serait donc pas une récession, ça serait tout simplement une absence de progrès, c'est à dire que ce n'est un équipement de remplacement, c'est un équipement nouveau qui ne se ferait pas.  Or, j'en conviens ça serait pour nous un échec puisque dans ce mandat nous nous sommes donnés comme priorité dans le programme qui a été largement adopté par les électeurs, nous nous sommes donnés entre autres priorité à la nécessité d'améliorer l'offre de structure Petite Enfance.  C'est d'ailleurs pourquoi je travaille régulièrement avec Madame DUMOULIN qui se fait une avocate brillante et talentueuse de cet équipement pour imaginer des solutions alternatives puisque ce secteur de la Petite Enfance, étant donné les besoins, de plus en plus de mamans travaillent et en Ile de France on rajoute le temps de transport, on a donc besoin d'améliorer notre offre petite enfance et nous ferons tout pour réaliser l'équipement prévu ou un équipement similaire mais je ne prends pas l'engagement que ce sera fait, le seul engagement que je prends c'est que l'opération sera équilibrée à minima, voilà et si excédent il y a, l'excédent sera affecté à la réalisation de cet équipement Petite Enfance et donc ensuite dire que cela peut coûter à la Ville, je pense au final que cela rapportera à la Ville et je ne doute pas que dans les mois, les années c'est sûr, mais les mois qui viennent la situation budgétaire de la Ville nous permettra d'annoncer de bonnes nouvelles et elle permettra à Monsieur CALMETTE de dire que décidément j'ai plus d'un tour dans mon « ZAC ». Non, il faut mettre un peu d'humour parce qu'avec Monsieur CALMETTE autrement on s'ennuie.  Monsieur MARIOJOULS ».

Monsieur MARIOJOULS : « C'est vrai que votre présentation est incontestablement très très cohérente, je ne vois pas comment on ne peut pas y être sensible.  En même temps, si je comprends bien, pourquoi est-ce que les prix montent.  Les prix montent peut-être parce que la demande est supérieure à l'offre et pourquoi la demande est supérieure à l'offre ? Peut-être parce que l'offre n'est pas suffisante.  Pourquoi l'offre n'est elle pas suffisante ? Peut-être parce que vous détruisez des centaines et des centaines de logements, il me semble.  Ah si c'est des centaines. »

Monsieur le Maire : « Attendez, Monsieur MARIOJOULS, je peux vous interrompre juste une seconde ou vous voulez finir le raisonnement. »

Monsieur MARIOJOULS : « Je préfère finir comme ça, je n'en ai pas pour longtemps».

Monsieur le Maire : « Je vous répondrai après ».

Monsieur MARIOJOULS: « Je n'en ai pas pour longtemps.  Alors évidemment si, votre pari c'est ça, mais en même temps tout à l'heure à Monsieur CALMETTE vous avez répondu que c'était une question de coût.  Si jamais vous construisez plus vite qu'il n'y a de destruction de logements, évidemment à ce moment là l'offre se rétablît, très bien.  Mais je n'ai pas l'impression que ce soit le cas.  Je pense que vos programmes de construction au regard de vos programmes de destruction sont insuffisants.  Ca me semble assez logique.  Alors heureusement qu'il y a la délibération sur le surclassement de la commune parce que sinon où allait-on ? »

Monsieur le Maire : « Alors, juste une précision parce que je reconnais là votre logique arithmétique pour ne pas dire mathématique, il y a juste une variable qui a été oubliée donc je vais vous la livrer c'est.... parce que moi je faisais le même raisonnement que vous il y a quelques temps et j'ai trouvé une variable il fallait que je m'occupe beaucoup de logements sociaux , il y a une variable qui s'appelle la vacance.  Nous avions à Mantes une une très grande vacance dans le parc social.  Cette vacance tenait au fait que les gens ne voulait pas aller habiter dans certains secteurs et en particulier dans les tours.  Donc, ce que nous sommes entrain de détruire nous l'avons fait en jouant sur la vacance et en faisant que dans le temps et bien on puisse mettre des gens qui acceptent d'aller habiter plutôt dans des barres et de quitter les tours et ce qui explique la longueur.  Donc nous ne sommes pas encore au moment à Mantes où nous perdons énormément de population parce que c'est justement sur cette vacance, on était entrain d'en perdre même en ayant une offre, cette offre était disqualifiée.  Donc, je vous redonne la parole, on n'est pas au moment où c'est ce déséquilibre Mantais, l'offre ou la demande, on est au moment, et c'est là où je vous rejoins tout à fait, où sur le parc privatif il y a un très fort déséquilibre de l'offre et de la demande en particulier parce qu'il n'y a pas d'offre foncière.  Il y a une préparation là-dessus des Pouvoirs Publics depuis 30 ans, l'A F.T.R.P. (I'Agence Foncière Technique de la Région Parisienne), dont on a parlé dans la précédente délibération, avaît normalement pour mission d'acheter du foncier de façon à offrir ce foncier à la construction.  Mais au fil du temps l'A.F.T.R.P. s'est transformée en opérateur pour son propre compte plutôt qu'en agence foncière parce que ça rapporte plus d'argent d'être opérateur immobilier que d'être opérateur foncier parce qu'opérateur foncier, ce sont de petites marges et sur très long terme, elle a perdu le sens de sa mission de service public.  Je le sais d'autant plus que j'ai siégé à son

Conseil d'Administration comme Conseiller Régional et que je me suis opposé à cette dérive.  Donc, on a un déséquilibre de l'offre et de la demande qui tient à l'insuffisance foncière et qui tient, alors je suis confus de le dire, certains vont y voir là mon esprit taquin, provocateur, à la multiplication des recours.  C'est quelque chose de très nouveau, il n'y a pas une ZAC aujourd'hui en Ile de France qui ne soit pas plantée par les recours.  On est quand même dans un cas, je vais citer ce cas de recours que je trouve extraordinaire.  Sur Gassicourt, vous savez que des personnes contestent que l'on puisse construire un petit immeuble qui est à la hauteur du village.  On a proposé par courrier l'année dernière à ces personnes d'acquérir le terrain.  Vous comprenez bien si en face de chez vous il y a un terrain libre, ce terrain étant constructible, vous n'avez pas envie de l'acheter et vous ne pouvez pas en recours empêcher que l'on construise dessus mais on ne va plus jamais rien construire parce qu'on n'aura plus besoin de devenir propriétaire pour conserver soh environnement autour de soi tel qu'on le souhaite.  Ca a là quelque chose de fou.  Alors je ne sais pas ce que vont décider les tribunaux, in fine.  Ce que je sais c'est que c'est très long comme processus.  J'espère que le bon sens et le droit de propriété finira par l'emporter autrement on va vers une dérive qui interdira de pouvoir c@der sa propriété foncière à la valeur qu'elle doit avoir pour construire et le voisin pourra toujours empêcher au nom d'un espèce de droit de voisinage toutes constructions pour conserver l'environnement qui lui plaît sans bourse déliée.  Donc, j'espère qu'il va y avoir quand même des modifications pour raccourcir ces délais et puis pour faire que ces recours à mon sens infondés, qui sont des recours de confort, puissent cesser, qu'il y ait un système dissuasif.  Car autrement nous ne réglerons pas le problème de l'insuffisance de l'offre immobilière en Ile de France.  Il n'y a pas de ZAC de Gauche et de ZAC de Droite, elles sont toutes plantées, c'est dramatique.  On va droit, dans le mur et en klaxonnant et je peux vous dire que le Maire de Mantes-la-Jolie et le Maire de n'importe quelle commune de France, tient dans ses permanences la cahier des gens que l'on ne peut pas loger, parce qu'il n'y a pas de logements, c'est terrible et on est devant une crise, c'est une crise que l'on a fabriquée nous-mêmes. »

Monsieur MARIOJOULS : « J'ai l'impression que vous continuez à la fabriquer.  Je reviens à mon idée, il y a vacance, au lieu de casser la vacance vous détruisez pas la vacance, vous détruisez les logements.  C'est à la vacance qu'il fallait s'attaquer, c'est au fait que les gens ne voulaient pas venir.  Plutôt que de faire du béton, de construire et de détruire, il fallait s'attaquer aux relations sociales, il fallait mettre en place une politique sociale.  Non, mais je dis ça avec d'autant plus de facilité qu'évidemment il n'y en a pas.  Donc on peut toujours dire comme ça, mettez le en place et on verra.  On n'en est pas là et je pense qu'il y a une erreur stratégique, on la paye maintenant.  Sans parler des effets si vous voulez, parce que les effets en matière de dispersion de la population, ont des effets qui sont bien réels.  Le fait de renvoyer en dehors de Mantes-la-Jolie une partie de la population qui ne peut plus y rester et bien ça veut dire quoi, ça veut dire que la misère, elle est dispersée, elle n'est plus concentrée.  On ne peut plus lutter contre.  On entre là dans une logique qui est quand même dans une logique assez catastrophique. »

Monsieur le Maire : « Une précision et une divergence totale.  La précision, il faut que vous sachiez que techniquement faire revivre ces immeubles, ces grandes tours construites dans les années 60, ne fonctionnait pas et je vous invite à. le vérifier auprès des habitants qui habitaient ces tours, lorsqu'on était au dernier étage, l'hiver on avait 15 ou 16 degrés maximum et on n'avait pas d'eau chaude, c'était une eau tiède.  Donc,

c'est de toute façon techniquement, c'était à l'époque dans les années 60 un formidable progrès puisque de toute façon les gens qui sont venus habiter là n'avaient même pas l'eau courante.  Je rappelle ce que c'était la situation de la France dans les années 60 en matière immobilière.  Ca a été un progrès mais ce progrès a été dépassé.  Ce sont des immeubles qui vraiment posent un problème.  Donc de toute façon, il fallait les détruire.  Alors qu'il eût fallu construire avant de détruire, peut-être mais encore fallait-il, ca n'aurait rien changé parce que les gens ne voulait plus y habiter.  L'idéal eût été effectivement de construire, de construire très rapidement mais pour construire très rapidement il ne faut pas aussi qu'il y ait cette multiplication de recours.  Là où on a une vraie divergence mais alors une divergence totale et je pense d'ailleurs que, elle est « transcourant » si j'ose dire, parce que je ne crois pas qu'il y ait beaucoup d'élus de Gauche qui partageraient votre sentiment, il faut disperser la misère, c'est essentiel, autrement on est submergé par la misère.  On la gère beaucoup mieux lorsqu'elle est dispersée.  Le problème et ne confondez pas ces choses là, lorsque dans certaines villes on refuse la mi@ère, alors là je suis d'accord avec vous, c'est un scandale, c'est une atteinte à l'essence de la République, mais vouloir la concentrer, je vous assure que l'on n'arrive pas à la régler et que si on n'avait pu ne pas concentrer autant de misère à Mantes, je suis vraiment certain que l'on aurait évité bien des problèmes.  On est parfois, je peux vous garantir que l'on a parfois le sentiment de ne pas' avancer devant cette massification de certains problèmes et quand on peut démassifier, croyez moi on avance plus facilement, je pense qu'il faut vraiment disperser, disperser la misère, répartir le logement social et donc le logement très social puisque la misère est plutôt dans le logement très social, répartir sur l'ensemble du territoire pour que l'on puisse apporter des réponses, autrement je crois que l'on créé de gros, gros sujets de dysfonctionnement.  Y a-t-il d'autres commentaires ? Monsieur CALMETTE. »

Monsieur CALMETTE « Oui, Monsieur le Maire, je crois que l'on est dans.... nous sommes tous et heureusement dans un état de droit et si des gens, si des mantais, des citoyens de cette ville entament des recours et des procédures contre l'autorité publique je pense qu'ils ne le font pas avec plaisir, personne ne rentre dans ce genre d'opérations avec plaisir.  C'est le plus souvent quand l'autorité administrative sur la conduite des opérations et bien a failli au respect de la loi ou de la réglementation et à partir de ce moment là elle s'expose effectivement à des recours parce que les gens avant tout souhaitent que la loi soit appliquée et que leurs droits soient défendus.  Alors quand on se plante sur une opération, on se plaint toujours du caractère procédurier des parties adverses, c'est une technique habituelle.  Toutes les ZAC d'lie de France et de France ne sont pas en rade comme vous le dites.  Il faut simplement sur ces opérations menées, les actes en respectant la réglementation, en respectant les calendriers, en respectant les relations avec les habitants, en sachant quand il est suffisamment tôt, expliquer, argumenter, discuter des projets.  C'est tout ça qui a été bâclé dans cette affaire là et aujourd'hui on en supporte les conséquences.  On a quand même dû, vous avez quand même dû annuler quelques permis de construire sur l'opération des ZAC des Bords de Seine, ça faisait partie des péripéties.  Bon, vous expliquez que c'est parce que les gens sont procéduriers, vous nous expliquez que peut-être on va éviter le pire et que finalement ça va coûter moins cher que ce que ça aurait pu coûter, que peut-être on va quand même faire une bonne affaire, mais que quand même cette bonne affaire peut se traduire par la suppression d'un équipement pour la Petite Enfance.  J'avoue que pour suivre ce raisonnement il faut quand même faire preuve de partie prix et c'est un raisonnement bien curieux.  Deux commentaires supplémentaires, d'abord sur notre position de,fond concernant cette ZAC des Bords

de Seine.  Premièrement, vous le savez, nous avons toujours été d'accord sur la nécessité de mener l'opération d'aménagement sur ce quartier, elle était indispensable pour l'équilibre de la Ville compte tenu du positionnement stratégique etc... Deuxièmement, nous pensons qu'il fallait faire un autre projet urbain et en particulier moins dense.  Troisièmement, il n'a jamais été question, vous le savez bien, pour ce qui nous concerne d'augmenter le pourcentage de logements sociaux dans notre commune.  Effectivement 50 % à Mantes-la-Jolie, 12 a 15 % en moyenne sur le territoire national, on est bien d'accord pour dire qu'on est dans une politique de rééquilibrage, qu'on est dans une politique de mixité et pas dans une politique de tout logement social, bien évidemment.  Améliorons les logements sociaux qui sont les nôtres, améliorons la qualité de la vie dans les quartiers qui les accueillent, mais il n'est évidemment pas question de les augmenter.  Alors vous avez à un certain moment d'une manière démagogique laissé entendre que c'était notre projet, tout le monde sait bien que ce n'est pas du tout le cas.  Ce que - je vous suggère puisque nous sommes, pour la ZAC Les Bords de Seine, désormais entrain de réfléchir, vous êtes entrain de réfléchir à un projet d'extension, on a pris une délibération dans ce sens là.  Et bien réfléchissez à un équilibre économique de cette opération d'extension, je pense que les terrains vont être cédés à des opérateurs privés, il nous appartiendra d'en déterminer le prix.  Donc réfléchissez à un équilibre économique pour cette future extension de la ZAC Les Bords de Seine qui nous permette de rattraper ce que la Ville aurait perdu en financement d'équipements publics dans le cadre cette extension.  Je crois que les opérations sont liées entre elles, elles doivent être cohérentes d'un point de vue urbain.  Il est exclu qu'elles soient également complémentaires d'un point de vue financier.  Mais je crois que mettre la suppression d'un équipement public sur le dos des péripéties de jurisprudence de la première opération, ce n'est pas politiquement sain.  Je rappelle aussi pour terminer un élément d'histoire, quand JeanPaul DAVID a lancé l'opération de la ZAC du Val Fourré, les premiers programmes étaient des programmes beaucoup moins importants en logements que ce qui a été finalement réalisé et beaucoup plus importants en terme d'équipements collectifs.  Il était prévu plusieurs piscines, il était prévu des équipements collectifs de quartier et il était prévu des équipements sportifs plus importants que ce qui a été fait finalement.  Au fur et à mesure que l'opération s'est développée, elle est apparue économiquement déficitaire et les solutions qui ont été retenues pour l'équilibrer ont consisté à densifier le quartier, ce qui l'a fait monter en particulier le quartier de l'IRP, c'est le quartier qui a été densifié, surdensifié en fin d'opération pour retrouver un équilibre et ce sont les équipements publics qui ont été les premiers investissements supprimés parce qu'il fallait rentrer dans les clous de l'opération financière.  Avec la ZAC Les Bords de Seine et les péripéties du début de cette opération, on se situe et j'espère que l'on s'en sortira mais on se situe, malheureusement dans ce même début de spirale qui au bout du compte fait du quartier du Val Fourré les difficultés qu'on a connues dans les années qui ont suivi, surdensification et déficit des établissements publics.  Donc évitons pour la ZAC Les Bords de Seine a une moindre échelle certes évitons quand même de tomber dans cette logique là. »

Monsieur le Maire : « Le problème Monsieur CALMETTE c'est que je n'arrive pas à savoir si vous êtes un excessif de bonne foi ou si vous êtes un démagogue.  Je vais quand même essayer de reprendre un certain nombre de choses qui sont des contrevérités, on va y passer le temps qu'il faut mais on ne peut pas laisser dire n'importe quoi.  La surdensification du quartier du Val Fourré telle que vous l'avez décrite, elle est exacte.  Elle est exacte parce que d'une part à la différence de toutes

les villes nouvelles, Mantes ayant été prévue Ville Nouvelle, à l'époque la Municipalité a souhaité porter elle-même à travers une Société d'Economie Mixte la création du quartier et à refuser la solution de l'Etablîssement Public d'Etat et tout à l'heure, ça a été l'objet d'un débat avec Monsieur MARIOJOULS, d'un débat de grande qualité, j'ai expliqué pourquoi nous avons choisi la solution de l'Etablissement Public, ce qui est pour nous une sécurité, nous savons que les investissements publics seront donc au rendez-vous pour permettre à l'échelle de l'agglomération car on n'est pas qu'à l'échelle d'un quartier, à l'échelle de l'agglomération de ne pas souffrir d'un déficit d'équipement public.  Et je voudrais quand même qu'il ne soit pas fait le procès de me dire que j'ai supprimé ou que je veux supprimer des équipements publics.  D'abord, je sais que ça a un côté radoteur mais il faut quand même rappeler les choses.  Depuis 1995 nous avons été obligés de mettre à niveau la totalité des équipements publics de la ville qui étaient dans un état lamentable.  Vous avez vous-même, parce que c'est facile de dire Jean-Paul DAVID, « gna, gna », vous avez vous-même porter une opération d'urbanîsme aussi importante que celle que no@us sommes entrain de porter, c'est la ZAC Henri IV.  Cette ZAC Henri IV, alors que vous êtes entrain de nous expliquer qu'il fallait faire de la mixité et qu'il ne fallait pas accroître le nombre de logements sociaux à Mantes, c'est exactement ce que vous avez fait.  Il y a beaucoup plus de logements sociaux que de copropriétés.  Ensuite, on va parler des équipements publics de cette ZAC, il y en a un, c'est le L.C.R., quel équipement public, alors on est content de l'avoir mais quand même ça n'est ni à l'échelle d'un groupe scolaire, ça n'est ni à l'échelle d'une crèche et j'ajoute que la crèche, il ne s'agit pas de supprimer une crèche, il s'agit de faire que nous ne pourrons pas, ce que je regretterai et que je prendrai comme un échec, nous ne pourrons pas rattraper une partie du retard que nous avons en matière de Petite Enfance et je crois que l'on n'a vraiment pas le droit de présenter les choses avec autant de mauvaise foi et la mauvaise foi elle a atteint des sommets en disant qu'il suffit, y a qu'à..., il faut que.... les terrains, on les vend plus chers et comme ça tout va bien.  Mais je suis d'accord Monsieur CALMETTE, puisque vous voulez maintenant vous présenter sous le jour d'un opposant constructif, mais venez avec les acheteurs fixer le prix vous-même Monsieur CALMETTE mais vraiment j'en serai ravi.  Je considère pour ma part qu'on s'est plutôt pas mal débrouillé, quand je vois les prix maintenant auxquels justement on peut vendre qui étaient des prix que l'on ne connaissait pas à Mantes et que si quelqu'un d'autre peut faire mieux et si c'est Monsieur CALMETTE, tant mieux, je m'en réjouirai et je vais même aller plus loin Monsieur CALMETTE, je voudrais vous faire un bonheur, un bonheur'visuel, je prends un engagement public de venir en robe de bure, corde au cou, si vous pouvez me présenter une seule ZAC en Ile de France qui depuis 5 ans ne fait l'objet d'aucun recours.  L'engagement voudrait que pour une fois Monsieur CALMETTE, ça serait un tel plaisir pour vous, pour une fois que vous travaillez, travaillez Monsieur CALMETTE, travaillez vos dossiers, travaillez ailleurs que dans votre petite logique, Monsieur CALMETTE. »

Monsieur CALMETTE: « Là vraiment ça vaut le coup, je vais me défoncer. »

Monsieur le Maire : « Mais vous allez vous défoncer j'espère, parce que je. sais qu'avec vous si on ne met pas la barre très haut la paresse finit toujours par l'emporter..... non, non Arnaud DALBIS est taquin il voudrait autrement que ce soit vous qui veniez avec.  Non, non ça ne serait pas drôle.  On ne peut pas et perdre les élections et se promener, en robe de bure avec la corde au cou, ça fait trop d'humiliation.  Y a-t-il d'autres remarques ? Alors délibération, on n'était donc sur la 31.

On fait le vote sur la 31.  Qui est CONTRE ? Qui s'abstient ? 3 abstentions, je ne vous vois pas Madame MOUCHARD, 4 abstentions.  Qui ne prend pas part au vote ? C'est donc adopté.  La délibération maintenant 32, Monsieur SANTINI, toujours. »

Monsieur SANTINI : « Juste une petite précision Monsieur CALMETTE, il n'y a pas eu de permis annulés sur la ZAC Les Bords de Seine.  Il y a eu un permis gelé et deux permis renouvelés pour modification mais il n'y a eu aucun permis annulé. »



Après avis favorable de la commission compétente,



Le Conseil Municipal,



Après en avoir délibéré,



Par 35 voix POUR ET 4 ABSTENTIONS (MDC, PS, Décil),


-
DECIDE DE VERSER à la SCI des CASTORS et à SAC COOPERATIVE



AGRICOLE ILE DE FRANCE SEINE CEREALES les montants d'indemnités



proposés par la Ville à savoir respectivement 67 480 E et 429 978 E, sous réserve



des obstacles au paiement prévus à l'article R. 13-65 du Code de l'Expropriation.



Dans ce cas, les sommes correspondantes seraient consignées.


-
DECIDE DE VERSER à la Société CLEAR CHANNEL FRANCE et à la SARL



GARAGE du BERRY respectivement 4 050 E et 169 595 E correspondant à la



valeur d'indemnisation actée par jugement, sous réserve des obstacles au



paiement prévus à l'article R . 13-65 du Code de l'Expropriation. Dans ce cas, les



sommes correspondantes seraient consignées.


-
DECIDE DE CONSIGNER auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations la



différence entre les sommes proposées par la Ville et les sommes fixées par



jugement, soit SCI des CASTORS -. 92 600 E et SAC COOPERATIVE AGRICOLE



ILE DE FRANCE SEINE CEREALES .- 880 471 E.


-
S'ENGAGE à lever la consignation lors de la notification des jugements rendus par



la Cour d'Appel.

